
Comme retraité(e) des secteurs public et parapublic, j’attends avec impatience les résultats de l’évaluation actuarielle de 2005. Tout porte à croire qu’il y aura des surplus dans les fonds de retraite. Les actuaires de la CARRA suggéreront sans doute au gouvernement de baisser le taux de cotisation pour les cotisants. 
Depuis vingt-cinq déjà, les retraités des secteurs public et parapublic vivent les conséquences de l’indexation partielle des rentes de retraite décrétée en 1982 par la loi 68. En 2000, lors de la loi 131, les surplus actuariels ont été distribués sans considérer la situation des retraités.
Puis-je vous rappeler : 

- qu’au RREGOP, la rente moyenne des retraités était de 15 059 $ en 2006 ;
- qu’au RRE, le taux de cotisation est fixé à 8,08% depuis 1984,

- qu’au RREGOP, un taux de 7,06% permet une demi-indexation ; 
- qu’avec l’indexation partielle (IPC – 3 % et/ou 50 % de l’IPC) la valeur des rentes de retraite décroît jusqu’à 60 % après 30 ans de retraite ;

- que le nombre de retraités affectés par l’indexation partielle est 3 fois plus élevé chez les femmes que chez les hommes ; 

- que la rente versée aux femmes est de 700 $ à 3 500 $ de moins que celle versée aux hommes ;
- que de 2000 à 2005, la baisse du taux de cotisation de 7,95 % à 5,35 % a eu comme conséquence un manque à recevoir de 1 446 241 992 $ provenant des cotisants au Fonds 301 du RREGOP ; le gouvernement a comptabilisé 1 446 241 992 $ en moins pour sa dette envers de fonds :
UN GRAND TOTAL de 2,9 milliards
Les surplus des régimes de retraite appartiennent autant aux retraités qu’aux cotisants. Ceux-ci se doivent de provisionner leur régime de retraite par une cotisation suffisante, plus de 7,5 %, comme l’ont fait les retraités pendant de nombreuses années. Le gouvernement a le pouvoir de décider des taux de cotisation.
J’attends de vous une intervention rapide et concluante, c’est-à-dire vous opposez catégoriquement aux baisses de cotisation et que la question de l’indexation partielle des rentes de retraite soit réglée en priorité, avant d’accorder de nouvelles bonifications aux travailleurs.
En espérant que vous serez en mesure de donner suite à mes demandes, 

veuillez agréer,      


 

           mes salutations distinguées,


































